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ARTICLE 60

Après l’alinéa 31, insérer l’alinéa suivant :

« Chaque année, il est procédé à des tests de résistance reposant sur des scénarios simulant des 
mouvements importants de paramètres de marché. Les résultats de ces tests sont publiés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à mettre en place des tests de résistance 
annuels reposant sur des scénarios simulant des mouvements importants de paramètres de marché. 
Les résultats de ces tests sont publiés.


